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M. le Président: Je déclare la motion adoptée.
Comme il est 13 heures passées, je quitte maintenant le

fauteuil jusqu'à 14 heures.
(La séance est suspendue à 13 heures.)

REPRISE DE LA SÉANCE

La séance reprend à 14 heures.

DÉCLARATIONS AUX TERMES DE
L'ARTICLE 21 DU RÈGLEMENT

[Traduction]
L'ENVIRONNEMENT

LES NIVEAUX D'OZONE qTRÉAL

nn-iir le PT

Des pressions incessantes et une surveillance ii
de la situation en Iran ont contribué à restreindi
des exécutions, mais des milliers de Béhaïs, d<
âgées et des jeunes enfants y compris, souffrent c
midation physique. Le bétail et les récoltes ont été
autorités iraniennes. Tous les biens des Béhaïs, mê
tières, ont été confisqués.

Le Canada a protesté bruyamment contre cett
de terreur. Il nous faut maintenant faire un pas
Nations Unies. Je demande au gouvernement de sc
ger la délégation canadienne de parrainer la résol
droits de l'homme en Iran.

* *

[Français]

LES DROITS DE L

LA SITUATION DES

L'hon. Bob Kaplan (York-Centi
veux poursuivre à la suite des rem
de Hamilton-Wentworth (M. S
d'une action canadienne aux Nî
membres de la foi béhaïe d'Iran.
aucun d'eux n'ayant de statut jui
nes» selon la Constitution parce c
ques les considèrent comme «infidi
@ (1405)
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